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Formations Gestan Campus - Règlement intérieur

Version 1.2 du 09/06/2022

Le Règlement Intérieur rassemble les directives que vous devez respecter et les informations dont vous avez
besoin, afin que la formation dont vous bénéficiez se passe dans les meilleures conditions de confort,
d'efficacité, et de respect mutuel.

Prenez en connaissance avec attention.

Toute l'équipe de Gestan Campus vous souhaite une excellente formation !

La formation à distance

La formation en classe virtuelle se déroule sur une plate-forme GoToMeeting spécifiquement dédiée à ce type
d’activité.

Cet environnement d’enseignement et d’apprentissage recrée à distance les conditions d’une formation en salle
permettant notamment de :

Réaliser des formations en face à face, dans les mêmes conditions qu'une formation sur site.
Échanger avec le Formateur et les autres participants
Visualiser les supports multimédias téléchargeables
Réaliser des travaux collectifs ou en ateliers par sous-groupes suivis en direct par le Formateur
Évaluer les acquis durant et en fin de formation

L’invitation à la connexion sur la plate-forme de classe virtuelle est envoyée à votre adresse mail
professionnelle avant le début de la formation.

Un Guide de connexion est joint à votre Convocation.

PSH (Handicap)

Les personnes en situation de handicap (PSH) font l'objet d'un accueil attentif par Gestan Campus.

Dès lors qu'un ou plusieurs stagiaires est concerné par cette situation, le référent Pédagogique organise, en lien
avec l'Employeur, les modalités du stage de manière à répondre aux contraintes du handicap considéré, et à
assurer à la PSH tout le confort nécessaire au bon déroulement de la session de formation

Présence et assiduité
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Vous devez être présent(e) aux horaires de la formation indiqués sur votre Convocation de formation ou
convenus avec votre Formateur.

Pour votre confort, vous êtes invité(e) à vous connecter à l'adresse indiquée sur votre Convocation de formation
5 minutes avant l'heure de début de la session.

En cas de retard, d’absence ou d’imprévu, il est impératif de prévenir dans les meilleurs délais votre
correspondant Gestan Campus qui préviendra votre Formateur.

Le contrôle de l’assiduité des stagiaires est assuré par votre signature de la Feuille d’émargement. En
distanciel, la feuille d'émargement est constituée du relevé de connexion sur la plateforme de classe virtuelle
GoToMeeting

La signature de la Feuille d’émargement conditionne la réception de votre Certificat de réalisation de la
formation ainsi que de votre Attestation de fin de formation.

Consignes générales

Lors de la formation, il est impérativement demandé aux stagiaires et aux formateurs :

de se présenter dans une tenue correcte,
de ne pas se trouver en état d’ivresse ou sous l'emprise de stupéfiants,
d'adopter une attitude et un langage courtois et bienveillant,
de ne pas réaliser d'enregistrement à l'insu du formateur ou du stagiaire,
de ne pas diffuser le contenu de la formation sur les autres plateformes que celles prévues dans le cadre
de la prestation.

Les horaires de formation

Les horaires standard de formation sont : 9h00 - 12h00 et 13h30 - 17h30. Ils peuvent être partiellement
aménagés en fonction de vos impératifs ou horaires après accord de notre responsable formation Gestan
Campus.

La date et les horaires de formation figurent sur la Convention de formation et sur la Convocation de chaque
stagiaire. Le responsable formation Gestan Campus prend contact avec vous 48 heures avant la formation
(jours ouvrés) , afin de vous rappeler notre rendez-vous.

En cas de retard ou d'annulation tardive de la formation, ICS-Informatique applique les conditions prévues par
l'article 3.6.1 des CGV-CGU.

Moments de Pause

Une pause de 10 minutes est prévue dans le déroulé pédagogique. C’est le moment que vous devez réserver
pour vos échanges avec l’extérieur en cas de besoin.

Pause déjeuner

Pour les formations d'une journée, une pause déjeuner standard est prévue entre 12h00 et 13h30. Ces horaires
peuvent être aménagés en fonction de vos impératifs ou horaires après accord de notre responsable formation
Gestan Campus.

Évaluation de la formation

A la fin de la formation, il vous sera demandé d'évaluer la formation que vous avez reçue, et la prestation du
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Formateur.

Veillez à remplir ces questionnaires avec soin : ils nous permettent de vous proposer des formations en
amélioration constante.

Annexe 1 : A propos du droit d’auteur

Cf. article 3.3 des Conditions Générales d’Utilisation et de Vente Gestan Campus, applicables aux prestations de
formation, d'audit, et de conseil.

Dans le cadre de ces formations, Gestan Campus met à la disposition des stagiaires des supports écrits.
Ces contenus intègrent les méthodes spécifiquement développées par ICS-Informatique dont notamment, des
guides techniques, des fiches pédagogiques et des modèles de documents.

Toute reproduction, représentation, modification, publication, transmission, dénaturation, totale ou partielle des
contenus de formations, sont strictement interdites, et ce quels que soient le procédé et le support utilisés.

Le stagiaire et/ou le client/donneur d'ordre s’engage(nt) à respecter la propriété intellectuelle de la formation et
est/sont informé(s) que toute violation du droit d’auteur sera poursuivie judiciairement par ICS-Informatique.

Gestan Campus
Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 11 7558892 75 auprès du Préfet d'Ile de France - Datadock :
0085027
Gestan Campus est une marque de ICS Informatique - RCS Paris 447 657 040 – 88 avenue des Ternes – 75017
PARIS
www.gestan.fr

https://www.gestan.fr/formation-erp-crm-gestan/
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